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Convention entre Sarthe Numérique et l’Association du personnel 
des services départementaux (APSD) 

 
Entre : 

Sarthe Numérique, représenté par Monsieur Dominique LE MÈNER, Président du Syndicat Sarthe 
Numérique, habilité par décision du Comité syndical du 4 juin 2026, 

Et 

L’Association du Personnel des Services Départementaux, déclarée à la Préfecture de la Sarthe 
le 17 juillet 1990 et représentée par sa Présidente, Madame Roseline KORONKIEWICZ, habilitée par 
décision de son Conseil d’Administration en date du 04 juin 2024. 

Il est décidé et convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1: Objet de l’association 

 

L’association a pour objet d’assurer la satisfaction de besoins sociaux, (aides et prêts divers à 
ses adhérents), de favoriser l’accès à la culture et au sport par la mise à disposition d’une billetterie 
à tarifs réduits. Elle met en œuvre différentes activités collectives culturelles et sportives, suivant 
le souhait des adhérents. 

En outre, et au bénéfice de l’ensemble des agents actifs et retraités du Syndicat Mixte de Sarthe 
Numérique (adhérents ou non adhérents de l’association et tous statuts confondus), elle assure 
la fourniture de chèques cadeaux « rentrée scolaire » et des cadeaux de Noël à destination des enfants 
des agents, ainsi que l’achat du spectacle de Noël et la réservation des espaces associés. 

 

ARTICLE 2 : Montant de la subvention versée par Sarthe Numérique :  

 

 Objectif de la subvention versée par Sarthe Numérique : 

Le montant de la subvention versé annuellement par Sarthe Numérique permet à l’association de 
répondre aux sollicitations à caractère social de ses membres (aides et prêts divers à ses adhérents), 
de favoriser l’accès à la culture et au sport par la mise à disposition d’une billetterie à tarifs réduits 
et de mettre en œuvre différentes activités collectives culturelles et sportives, suivant le souhait 
des adhérents. Cette subvention concerne les agents directement rémunérés par Sarthe Numérique. 

 

Détermination du montant de la subvention versée par Sarthe Numérique : 

La subvention versée par Sarthe Numérique est constituée de différentes parts : 

1/ Part CNAS : la subvention vise à prendre en charge pour chaque adhérent de Sarthe 
Numérique l'intégralité de la cotisation CNAS versée par l’APSD, avec le coût d’un ETP dédié 
à la gestion de ces dossiers. Le cout de l’ETP sera proportionnel au nombre d’adhérent Sarthe 
Numérique par rapport au nombre total d’adhérents à l’APSD. 

La cotisation CNAS, le nombre d’adhérents de Sarthe Numérique et le nombre d'adhérents à 
l’APSD sont donc trois variables qui seront prises en compte chaque année. Elles seront ajustées 
l'année suivante sur la base du réalisé N-1. 
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❖   Soit  Cotisations CNAS = ((cotisation CNAS) + (1ETP / Nb total adhérents APSD))* Nb 
adhérents Sarthe Numérique 

 
2/ Part prestations aux activités: Une partie du coût des prestations offertes par l'APSD à 
ses adhérents est prise en charge par une subvention versée par le Conseil départemental de 
la Sarthe. Cette subvention est une variable susceptible d’évoluer chaque année en fonction des 
objectifs fixés à l’APSD par le Conseil départemental de la Sarthe sur les activités proposées 
aux adhérents. 

La participation de Sarthe Numérique aux prestations proposées par l’APSD sera calculée 
en fonction du montant de la subvention versée par le Conseil départemental de la Sarthe. Cette 
participation sera proportionnelle au nombre d’adhérents à Sarthe Numérique par rapport au 
nombre total d’adhérents à l’APSD 

La subvention versée par le Conseil départemental de la Sarthe pour les prestations, le nombre 
d’adhérents à Sarthe Numérique et le nombre d'adhérents à l’APSD sont donc trois variables 
qui seront prises en compte chaque année. Elles seront ajustées l'année suivante sur la base 
du réalisé N-1. 

 
❖ Soit   Participation aux activités =  (subvention Département aux activités / Nb total adhérents 

APSD) * Nb adhérents Sarthe Numérique 
 

 Prestations Arbre de Noël, chèques cadeaux « rentrée scolaire » et « cadeaux de Noël » :  

Le Conseil départemental de la Sarthe verse chaque année une subvention à l’APSD permettant de 
couvrir les frais liés aux prestations Arbre de Noël, chèques cadeaux « rentrée scolaire » et « cadeaux 
de Noël » 

Celle-ci est variable en fonction du coût du spectacle et du nombre d’enfants recensés dans la tranche 
d’âge 0 à 12 ans. 

La participation de Sarthe Numérique aux prestations Arbre de Noël, chèques cadeaux « rentrée 
scolaire » et « cadeaux de Noël » sera calculée en fonction du montant de la subvention versée par 
le Conseil départemental de la Sarthe. Cette participation sera proportionnelle au nombre d’agents 
de Sarthe Numérique ayant des enfants dans cette tranche d’âge par rapport au nombre total d’agents 
du Département concerné par cette prestation. 

La subvention versée par le Conseil départemental de la Sarthe pour les prestations Arbre de Noël, 
chèques cadeaux « rentrée scolaire » et « cadeaux de Noël, ainsi que le nombre d’agents de Sarthe 
Numérique ayant des enfants dans cette tranche et le nombre total d’agents du Conseil département 
concerné par cette prestation, sont donc trois variables qui seront prises en compte chaque année. Elles 
seront ajustées l'année suivante sur la base du réalisé N-1. 

 
❖ Soit participation Arbre de Noël, chèques cadeaux « rentrée scolaire » et « cadeaux de Noël = 

(subvention Département Arbre de Noël, chèques cadeaux « rentrée scolaire » et « cadeaux 
de Noël » / Nb total d’agents du Département concerné par cette prestation) * Nb d’agents Sarthe 
Numérique ayant des enfants dans cette tranche d’âge. 

 

 Ainsi, grâce au calcul de ces précédentes parts, le montant de la subvention devant être versée 
par Sarthe Numérique est donc égal à l’addition : 

- de la part CNAS, 

- de la part prestations aux activités, 

- de la part Arbre de Noël, chèques cadeaux « rentrée scolaire » et « cadeaux de Noël pour 
les agents Sarthe numérique ayant des enfants dans la tranche 0 – 12 ans. 
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ARTICLE 3: Modalités de versement de la subvention 

 

Chaque année la subvention de Sarthe Numérique sera calculée sur la base de la participation 
du Département. 

Le Comité syndical de Sarthe Numérique a délibéré en date du 10 décembre 2019 pour autoriser 
son président à signer la convention entre Sarthe Numérique et l’APSD. 

La subvention calculée en fonction des parts CNAS et prestations sera versée au vu de l’appel de fonds 
de l’année n. 

La subvention sera versée sur le compte bancaire suivant : 

 

ASSOCIATION DU PERSONNEL DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

13807 00755 10519915677 15 (Banque Populaire) 

 

ARTICLE 4 : Cadre budgétaire et comptable  

 

L’association s’engage à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable général 
en vigueur et à faciliter tous contrôles. 

L’association fournira à Sarthe numérique un compte rendu d’exécution des missions de l’association 
et les comptes annuels après approbation par l’assemblée générale annuelle et certification par 
le commissaire aux comptes. 

Une réunion, constituant un point d’étape, sera organisée, chaque année, entre les représentants de 
l’association et ceux de Sarthe Numérique.  

 

ARTICLE 5 : Cotisation - Adhésion :  

 

Pour bénéficier des prestations de l’APSD les employés devront chaque année adhérer à l’association et 
s’acquitter de la cotisation. 

 

ARTICLE 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter de sa date de signature et 
reconductible deux fois par avenant pour une durée identique. A l’issue, une nouvelle convention devra 
être signée.  

Toute modification de la présente convention requiert l’accord des parties concernées et devra faire 
l’objet d’un avenant annexé à la présente convention.  

 

ARTICLE 7 : Clauses résolutoires 

 

En cas de non-respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à 
l’expiration d’un délai de 15 jours suivant la date de notification d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure et restée sans réponse dans ce délai. 

De même, le Conseil départemental de la Sarthe se réserve le droit de résilier unilatéralement 
la convention en l’absence de toute faute du cocontractant, pour motif d’intérêt général, ce qui ouvrira 
droit à indemnisation ou à substitution d’une nouvelle convention. 
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La présente convention cessera immédiatement d’avoir effet en cas de dissolution ou changement 
d’objet social ou de statut du cocontractant. 

 

ARTICLE 8 : Règlement des litiges 

 

En cas de litiges pour l’application de la présente convention, les signataires décident de s’en remettre 
à la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Nantes. 

 

Fait à Le Mans, le  

 

Pour Sarthe Numérique, Pour l’Association du Personnel 

des Services Départementaux, 

 

Le Président du Syndicat mixte     La Présidente de l’Association, 

         Sarthe Numérique 
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INTRODUCTION 
Conformément à l’article 8 des statuts de Sarthe Numérique, le Syndicat mixte est soumis aux articles 
L. 5721-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). Le budget principal 
de Sarthe Numérique est par ailleurs soumis à l’instruction budgétaire et comptable M57 à compter 
du  1er janvier 2024, et le budget annexe est soumis à l’instruction budgétaire et comptable M4. 
Le présent règlement budgétaire et financier, établi dans le respect des dispositions juridiques ci-dessus 
mentionnées, fixe les règles de gestion budgétaires et financières applicables au budget principal et 
au budget annexe de Sarthe Numérique pour la préparation et l’exécution du budget, et la gestion pluriannuelle 
et financière des crédits. Il répond à des obligations légales du Code Général des Collectivités Territoriales :  

• suite au passage à la nomenclature budgétaire et comptable M57 à compter du 1er janvier 2024 
sur le budget principal, 

• posant l’obligation d’expliciter les modalités de gestion des autorisations de programme (AP), 
des autorisations d’engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) y afférents, les règles de 
caducité et d’annulation des AP et des AE, et les modalités d’information de l’assemblée 
délibérante sur la gestion des engagements pluriannuels en cours de l’exercice (articles 
L. 1612-29 et R. 1612.51) du CGCT. 

Le règlement budgétaire et financier permet en outre de définir les règles de la comptabilité (engagement, 
exécution, rattachements…), et de gestion des subventions et du patrimoine. 
Le règlement budgétaire et financier est adopté par le Comité syndical et ne peut être modifié que par lui. 
 
 
TITRE 1. LE CADRE BUDGETAIRE 
Les instructions budgétaires et comptables permettent de disposer d’un cadre garant de la sincérité et de 
la fiabilité des comptes. 
 

Section 1 - Les grands principes budgétaires 
Le budget de Sarthe Numérique doit respecter les grands principes des finances publiques que sont :  

 
L’annualité budgétaire : le budget prévoit les recettes et autorise les dépenses d’un exercice pour chaque 
année civile sur la période du 1er janvier au 31 décembre. 
L’universalité budgétaire : l’ensemble des recettes du budget couvre l’ensemble des dépenses. 
L’unité budgétaire : les dépenses et les recettes doivent figurer dans un document unique.  
La spécialité budgétaire : les dépenses et les recettes ne sont autorisées que pour un objet particulier 
et sont classées, dans chacune des sections, par chapitre et par article. 
La sincérité et l’équilibre : le budget doit être voté en équilibre réel.  
 

Annualité

Universalité

UnitéSpécialité

Sincérité et 
équilibre
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Et la séparation de l’ordonnateur et du comptable : 
• l’ordonnateur, le Président du Syndicat mixte ou la personne agissant sur délégation, est chargé 

d’engager, de liquider et d’ordonnancer les dépenses et les recettes, 
• le comptable, agent de l’Etat, est le payeur. Il contrôle et exécute les opérations de décaissement 

et d’encaissement. Il est chargé d’exécuter le recouvrement des recettes ainsi que le paiement 
des dépenses de la collectivité, dans la limite des crédits régulièrement ouverts au budget. 

 
Section 2 - Le budget et le cycle budgétaire  

Le cycle et calendrier budgétaire se déroule comme suit :  
 

 
 
2.1. Le débat d’orientations budgétaires 
Le Comité syndical doit débattre des orientations budgétaires générales du Syndicat mixte, dans un délai 
de dix semaines précédant l’adoption du budget primitif. 
Ce débat vise à éclairer le vote des élus et à permettre à l’exécutif de tenir compte des discussions afin 
d’élaborer des propositions qui figureront dans le budget primitif. Il s’appuie sur un rapport sur les orientations 
budgétaires présenté par le Président du syndicat mixte. 
 
Il est pris acte de ce débat par un vote formel et une délibération spécifique. 
 
2.2. Le budget primitif 
Le budget est l'acte par lequel sont prévues et autorisées par l’assemblée délibérante les recettes 
et les dépenses d'un exercice. Il est constitué de l’ensemble des décisions budgétaires annuelles 
ou pluriannuelles. 
 
 
  

Budget 
Primitif

Décisions 
Modifi-
catives

Budget 
Supplé-

mentaire

Autori-
sations de 

programme
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Le budget comporte deux sections : la section de fonctionnement et la section d'investissement. Chacune 
des sections est présentée par chapitre, en équilibre réel, en dépenses et en recettes. 
 
L’équilibre réel signifie que les ressources propres définitives doivent impérativement permettre 
le remboursement de la dette. La collectivité ne peut pas couvrir ses charges de fonctionnement par 
le recours à l’emprunt. 
 
                                                        En principe le vote du budget intervient avant le 1er janvier de l’exercice. Toutefois, le budget peut être 
adopté jusqu’au 15 avril de l’exercice auquel il s’applique. 
 
Les prévisions du budget doivent être sincères, toutes les dépenses et toutes les recettes prévisibles 
doivent être inscrites et ne doivent être ni sous-estimées, ni surestimées. Les dépenses obligatoires 
doivent être prévues. 
Le Comité syndical de Sarthe Numérique délibère sur un vote du budget par nature de crédits et par 
chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres.  
En section d’investissement, des opérations pourront constituer des chapitres.  
Les autorisations de programmes et les crédits de paiement sont repris de façon globalisée au sein 
du budget et font l’objet d’un suivi détaillé en annexe au rapport du budget. 
En dépenses, les crédits votés sont limitatifs, les engagements ne peuvent pas être créés et validés sans 
crédits votés préalablement. 
En recettes, les prévisions sont évaluatives. Les recettes réalisées peuvent, par conséquent, être 
supérieures aux prévisions. 
 
En cas de vote du budget primitif après le 1er janvier de l’exercice, l'exécutif est en droit, jusqu'à l'adoption 
de ce budget, conformément à l’article L.1 612-1 du CGCT :  

• de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses 
de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année 
précédente, 

• de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 
venant à échéance avant le vote du budget. 

En outre, sur autorisation du Comité syndical, le Président de Sarthe Numérique peut : 
• engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, hors autorisation de programme, 

dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris 
les crédits afférents au remboursement de la dette. Cette autorisation précise le montant et 
l'affectation des crédits, 

• pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme votée 
sur des exercices antérieurs, les engager, liquider et mandater dans la limite d’un montant 
de crédits de paiement par chapitre, égal au tiers des autorisations de programme ouvertes 
ou en cours sur l’exercice précédent, Les crédits correspondants sont alors inscrits au budget 
lors de son adoption. 

 
2.3. Les décisions modificatives 
Les décisions modificatives (DM) ajustent les autorisations budgétaires à la hausse ou à la baisse. 
A ce titre, elles autorisent les dépenses non prévues ou insuffisamment évaluées lors des précédentes 
décisions budgétaires. Ces dépenses doivent être équilibrées par des recettes ou redéploiements 
de crédits. 
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2.4. Le budget supplémentaire 
Dans le cas où le compte financier unique est voté après le budget primitif, il est nécessaire de voter 
un budget supplémentaire. 
Le budget supplémentaire est une décision modificative particulière qui a pour double objet de  reprendre 
les résultats de l’exercice clos (tels qu’ils figurent au compte financier unique) ainsi que les éventuels 
reports de crédits en investissement et fonctionnement (le montant des reports en dépenses et en 
recettes doit être conforme aux restes à réaliser constatés au compte financier unique de l’exercice 
écoulé) et de proposer une modification du budget en cours dans le cadre de cette reprise. 
 
2.5. Le compte financier unique 
Le compte financier unique est un document commun à l’ordonnateur et au comptable public, qui se substitue 
au compte administratif et au compte de gestion à compter du 1er janvier 2026. 
La production du compte financier unique permet à l’exécutif de rendre compte annuellement 
des opérations budgétaires exécutées. Il rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget 
des réalisations effectives en dépenses (mandats) et en recettes (ordres de recouvrer) et présente 
les résultats comptables de l’exercice. 
Le compte financier unique comporte par ailleurs une balance générale de tous les comptes tenus par 
le comptable public et apporte en complément des informations patrimoniales pour mieux apprécier 
la situation financière de Sarthe Numérique. 
Celui-ci doit être voté avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice du compte financier unique. 
 
 
TITRE 2. LA GESTION DES CREDITS 

 
Section 1 - la comptabilité d’engagement 
 

1.1. La définition des engagements 
Le Code Général des Collectivités Territoriales oblige la tenue d'une comptabilité d'engagement 
des dépenses. L'engagement comptable est une réservation de crédits budgétaires en vue de la réalisation 
d'une dépense qui résulte d’un engagement juridique. 
L'engagement juridique peut résulter : 

• d’un contrat (marchés, acquisition immobilière, emprunt, bail   ,    assurances), 
• de l'application d'une réglementation ou d'un statut (traitements, indemnités), 
• d’une décision juridictionnelle (expropriation, dommages et  intérêts), 
• d’une décision unilatérale (octroi de subvention). 

L’engagement comptable permet de répondre à quatre objectifs essentiels : 
• s’assurer de la disponibilité des crédits, 
• rendre compte de l’exécution du budget, 
• générer les opérations de clôture (rattachement des charges et  produits à l’exercice), 
• déterminer des restes à réaliser et reports. 

 
Cette comptabilité permet de dégager en fin d’exercice le montant des restes à réaliser. Elle rend possible 
les rattachements de charges et de produits. 
Dans le cadre des crédits générés en autorisations de programme, l’engagement porte sur l’autorisation 
de programme et doit rester dans les limites de l’affectation. 
Dans le cadre des crédits gérés hors autorisation de programme, l’engagement porte sur les crédits de 
paiement inscrits au titre de l’exercice. 
 
La tenue d’une comptabilité d’engagement des recettes n’est pas obligatoire.  
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1.2. Les règles de gestion des engagements de dépenses 
Pour toutes les dépenses hors marché, l’engagement juridique est matérialisé par le bon de commande 
ou la signature du devis. La référence du bon de commande, du numéro de commande ou du devis est 
indiquée dans l’engagement. Si l’engagement est fait concomitamment au mandatement de la facture, 
le numéro de facture sera indiqué dans l’engagement. 
L’engagement des dépenses pour les marchés à procédure adaptée (MAPA) ou les marchés formalisés, 
est effectué avec la référence au marché. 
Pour les marchés simples, la notification matérialise l’engagement juridique de la collectivité.  
Pour les accords-cadres à bons de commandes, le bon de commande matérialise l’engagement juridique. 
Dans le cas des marchés de service à exécution pluriannuelle, un engagement comptable annuel est saisi 
en chaque début d’année pour le montant certain de la dépense pour l’exercice concerné. 
Dans le cadre d’une autorisation de programme, l’engagement pourra être pluriannuel. 
 

Section 2 - La gestion budgétaire pluriannuelle 
 

La nomenclature budgétaire et comptable prévoit la possibilité de recourir à la procédure de gestion par 
autorisation d’engagement pour les dépenses de fonctionnement et par autorisation de programme pour 
les dépenses d’investissement. 
Cette modalité de gestion permet au syndicat mixte de ne pas faire supporter sur un budget annuel 
l’intégralité d’une dépense pluriannuelle, mais les seules dépenses à régler au cours de l’exercice. 
Autorisation d’engagement et autorisation de programme peuvent prévoir lors de leur création une durée 
de vie. A défaut, elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à ce que le Comité syndical ait 
décidé de leur annulation. 
 
Sarthe Numérique n’a pas mis en place les autorisations d’engagement. 
 
2.1. La gestion des dépenses imprévues 
Sarthe Numérique n’a pas mis en place les autorisations de programme et les autorisations d’engagement 
pour dépenses imprévues. 
 
2.2. La gestion en autorisations de programme 
L'autorisation de programme constitue la limite supérieure des dépenses concourant à la réalisation 
d'un projet ou d'un ensemble de projets qui peuvent être engagés pour le financement des investissements. 
L’autorisation de programme est présentée pour vote par l’exécutif au Comité syndical lors d'une étape 
budgétaire. La délibération comprend obligatoirement un échéancier prévisionnel et indicatif de 
consommation des crédits de paiement.  
Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées  pendant 
l’année pour couvrir les engagements contractés dans le cadre de l’autorisation de programme. 
La somme de l'échéancier prévisionnel en crédits de paiement de l’autorisation de programme doit 
toujours être égale au montant global de l’autorisation de programme. 
Les autorisations de programme sont votées par opération et par chapitre. Les crédits de paiement sont 
ventilés par exercice et par nature de crédits. 
 
La révision d'une autorisation de programme consiste en la modification du montant d’une autorisation 
de programme déjà votée, à la baisse comme à la hausse. Elle entraîne nécessairement une mise à jour 
des phasages par exercice et par ligne budgétaire de son échéancier de crédits de paiement. Elle est 
réalisée lors d’une étape budgétaire. 
 
Avant le vote du budget suivant s’il intervient après le 1er janvier de l’exercice considéré, il peut être 
procédé à l’engagement, la liquidation et au mandatement des dépenses dans la limite d’un montant de 
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crédits de paiement par chapitre, égal au tiers des autorisations de programme ouvertes ou en cours sur 
l’exercice précédent. Les crédits correspondants sont alors inscrits au budget lors de son adoption. 
 
Les crédits non engagés d’une autorisation de programme à la fin de sa durée de vie ou lorsqu’elle est 
annulée par l’assemblée délibérante, deviennent caducs.  
La clôture de l’autorisation de programme a lieu lorsque toutes les opérations budgétaires qui la composent 
sont soldées ou annulées. L'annulation relève de la compétence de l’assemblée   délibérante. Les crédits 
de paiement afférents à l'année en cours sont également caducs. 
 
2.3. La gestion des crédits de paiement 
L’assemblée pourra toujours, au cours d’une étape budgétaire, modifier les crédits de paiement voire 
l’autorisation de programme globale. 
Les crédits de paiement qui n’auraient pas été consommés en année N ne seront pas annulés 
automatiquement en fin d’exercice N.  
Les crédits restants pourront être ventilés à nouveau sur les années restant à courir de l’autorisation de 
programme. 
 
2.4. Le programme pluriannuel d'investissement 
Le programme pluriannuel d'investissement est le document de planification des investissements 
rassemblant tous les projets d’équipement ainsi que les subventions d’équipement versées. Il présente 
d’une part, les opérations ayant fait l’objet d’une décision de financement, et d’autre part, les opérations 
pouvant faire l’objet d’une inscription budgétaire si la décision de faire était donnée. 
Pour chaque opération, le programme pluriannuel récapitule son objet, son évaluation la plus    actualisée 
du coût à terminaison de l’opération, et les financements restant à dégager avec une présentation de 
la ventilation au titre des exercices à financer. 
La soutenabilité financière du programme pluriannuel d'investissement et son contenu font l’objet 
d’une présentation et d’une discussion lors d’une session budgétaire.  
 
 
TITRE 3. L’EXECUTION FINANCIERE 

 
Section 1 - L’exécution des recettes et des dépenses 
 

1.1. La gestion des demandes de paiement 
Conformément au décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 relatif à la facturation électronique dans la commande 
publique, toutes les entreprises (y compris les micro-entreprises) doivent déposer leurs demandes de 
paiements à destination des collectivités locales et de leurs établissements, sur la plateforme de 
dématérialisation proposée par l’Etat dénommée « ChorusPro ». 
Sauf exceptions prévues par la réglementation, la demande de paiement ne peut être émise par 
le fournisseur avant la livraison. 
 
Le délai global de paiement des factures est fixé réglementairement. Ce délai, à titre indicatif, est de trente 
jours calendaires qui se répartissent en vingt jours pour l’ordonnateur et dix jours pour le comptable public. 
Il court à compter de la date de réception de la demande de paiement lorsqu’elle est émise après la 
livraison. 
L’utilisation généralisée de « ChorusPro » permet de donner la date certaine de la réception 
des demandes de paiement, et donc de calculer le délai global de paiement qui porte tous ses effets, 
conformément au décret n° 2013-269 du 29 mars 2013 sur la lutte contre les retards de paiement.  
 
Les refus, rejets ou suspensions des demandes de paiement sont également gérés, avec dates certaines, 
par la plateforme « ChorusPro ». 
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Les demandes de paiement peuvent faire l’objet de refus ou de rejets notamment lorsque la demande 
ne respecte pas le formalisme prévu par la réglementation.  
Le délai de paiement ne commencera à courir qu'à compter de la date d'exécution des prestations, date 
du service fait. Le délai global de paiement peut être suspendu dans les cas prévus par la réglementation 
dans la limite d’une fois seulement. 
La certification du service fait correspond à l’attestation de la conformité à l'engagement de la      livraison 
ou de la prestation. 
Le dépassement du délai global de paiement entraîne l’obligation pour la collectivité de liquider d’office les 
intérêts moratoires prévus par la réglementation, en même temps que le principal. Si ce dépassement est 
imputable au comptable public, le syndicat mixte se réserve la possibilité d’émettre l'ordre de recouvrer 
à l'encontre de l’Etat pour remboursement des intérêts moratoires versés. 
 
1.2. La liquidation et l’ordonnancement 
La liquidation consiste à vérifier et à arrêter le montant de la dépense. Elle comporte la certification 
du service fait, par laquelle l'ordonnateur atteste la conformité à l'engagement de la livraison ou de 
la prestation, et la détermination du montant de la dépense au vu des titres ou décisions établissant 
les droits acquis par les créanciers. 
Les propositions d’ordres de payer et de recouvrer sont émises après vérification de cohérence et 
contrôle de l’exhaustivité des pièces justificatives. 
 
L’ordonnancement (ou mandatement) des dépenses et des recettes se traduit par l’émission des pièces 
comptables réglementaires (ordres de payer et de recouvrer et bordereaux) qui permettent au comptable 
public d’effectuer le visa, la prise en charge des ordres de payer et de recouvrer et   ensuite de procéder 
à leur paiement ou recouvrement. 
La signature du bordereau d’ordonnancement par l’ordonnateur ou son représentant entraîne la validation 
de tous les mandats de dépenses compris dans le bordereau, la justification du service fait pour toutes 
les dépenses résultant de ces mêmes mandats, la certification du caractère exécutoire de l'ensemble 
des pièces justificatives jointes aux mêmes mandats. 
 
1.3. La fongibilité des crédits. 
Le CGCT permet de disposer de plus de souplesse budgétaire par la « fongibilité des crédits ». 
Cette fongibilité des crédits est la possibilité accordée par le Comité syndical au Président du syndicat 
mixte de procéder à des virements de crédit de chapitre à chapitre au sein d’une même section, hors 
crédits relatifs aux charges de personnel, dans la limite maximale autorisée réglementairement de 7,5 % 
du montant des dépenses réelles de chacune des sections (article L. 1612-28 du CGCT). 
Chaque année, à l’occasion du vote du budget primitif (ou lors d’une décision modificative), le Comité 
syndical précisera le taux limitatif autorisant le Président du syndicat mixte à procéder à de tels virements 
de crédits de chapitre à chapitre. 
 
Sarthe Numérique applique également la fongibilité des crédits de paiement entre autorisations de 
programme, dans la limite du montant global de chaque autorisation de programme.  
 
Le Président du syndicat mixte informera le Comité syndical de ces mouvements de crédits lors de sa plus 
proche séance. 

 
Section 2 - Les opérations de fin d’exercice 

 
2.1. Le rattachement des charges et des produits 
Le rattachement des charges et des produits est effectué en application du principe d’indépendance 
des exercices. Il vise à faire apparaître dans le résultat d’un exercice donné uniquement les charges et 
les produits qui s’y rapportent. 
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Le rattachement concerne uniquement les engagements de fonctionnement pour lesquels : 

• en dépense : le service a été effectué et la facture n’est pas parvenue, 
• en recettes : les droits ont été acquis au 31 décembre de l’exercice budgétaire. 

Les inscriptions doivent être sincères. 
Le rattachement donne lieu à ordre de payer ou titre de recette au titre de l’exercice N et contrepassation 
à l’année N+1 pour le même montant. 
Les engagements ayant fait l’objet de rattachement sont automatiquement prorogés sur l’année N+1. 
Parallèlement au rattachement des charges et produits, sont exclus du résultat de l’exercice les charges 
et produits constatés d’avance qui ont donné lieu à l’émission d’un ordre de payer ou d’un titre mais qui 
se rapportent totalement ou partiellement à l’exercice suivant. 
 
2.2. Les provisions 
La constitution d’une provision s’inscrit dans le cadre du principe comptable de prudence.  
 
Les provisions pour risques et charges sont constituées dès la constatation d’un risque dont la réalisation 
est incertaine mais que des évènements survenus ou en cours rendent probables, ou d’un risque certain 
mais dont le montant exact n’est pas connu (contentieux en première instance par exemple). 
Les provisions ont un caractère provisoire et leur reprise doit être effectuée dans un délai raisonnable 
après la survenance du sinistre ou en cas de disparition du risque. 
 
Les provisions pour dépréciation sont destinées à traduire, du point de vue comptable, un amoindrissement 
de la valeur d’un élément de l’actif immobilisé.  
Ces provisions viennent directement en déduction de la valeur des éléments d'actif qu'elles concernent. 
 
Conformément à l’article 11 du décret n° 2022-1008 du 15 juillet 2022, la constitution, la modification et 
la reprise d’une provision relèvent de la compétence du Président de Sarthe Numérique, et feront chacune 
l’objet d’une décision du Président. 
 
2.3. Les restes à réaliser 
En investissement, les restes à réaliser correspondent :  

• aux dépenses engagées non mandatées à la clôture de l’exercice, telles qu’elles ressortent de 
la comptabilité des engagements, 

• aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre. 
 
Un état des restes à réaliser est établi chaque année par l’ordonnateur puis transmis au comptable public. 
Cet état vaut ouverture de crédits budgétaires pour les dépenses qui y sont mentionnées permettant ainsi 
leur exécution avant l’adoption du budget primitif de l’exercice N+1. 
Les restes à réaliser sont constatés au compte financier unique N et repris à l’identique dans le budget 
primitif N+1 ou dans le budget supplémentaire. Ils sont pris en compte dans l’affectation des résultats. 
 
En fonctionnement, les restes à réaliser correspondent : 

• aux dépenses engagées n’ayant pas donné lieu à service fait et non mandatées ou n’ayant pas 
fait l’objet d’un rattachement à l’exercice au 31 décembre N, 

• aux recettes certaines au 31 décembre N et non mises en recouvrement ou rattachées à l’issue 
de la journée complémentaire. 

Les restes à réaliser sont constatés au compte financier unique N et repris à l’identique dans le budget 
primitif N+1 ou dans le budget supplémentaire. 
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TITRE 4. L’ACTIF ET LE PASSIF 
 
Section 1 - La gestion patrimoniale 

 
1.1. La définition du patrimoine 
Les collectivités disposent d’un patrimoine conséquent dévoué à l’exercice de leurs fonctionnement et 
compétences. Ce patrimoine nécessite une écriture retraçant une image fidèle, complète et sincère. 
La bonne tenue de l'inventaire participe également à la sincérité de l'équilibre budgétaire et au juste calcul 
des recettes. 
Le patrimoine correspond à l’ensemble des biens meubles ou immeubles, matériels, immatériels ou 
financiers, en cours de production ou achevés, propriétés ou quasi-propriété de la collectivité. 
 
1.2. La tenue de l’inventaire 
Les modalités de recensement des immobilisations, de la tenue de l'inventaire et de l'état de l'actif sont 
définies par l’instruction n° INTB1501664J du 27 mars 2015. 
Chaque élément de patrimoine est référencé sous un numéro d’inventaire unique qui identifie                                                                                le compte 
de rattachement et qui est transmis au comptable public, en charge de la tenue de l’actif de la collectivité. 
Tout mouvement en investissement doit faire référence à un numéro d’inventaire. 
Un ensemble d’éléments peut être suivi au sein d’un lot. Il se définit comme une catégorie homogène de 
biens dont le suivi comptable individualisé ne présente pas d'intérêt. Cette notion ne doit pas faire obstacle 
à la possibilité par la suite de procéder à une sortie partielle. Pour le valoriser, la méthode dite du « coût 
moyen » est utilisée. 
 
1.3. L’amortissement 
L'amortissement est la réduction irréversible, répartie sur une période déterminée, du montant porté 
à certains postes du bilan.  
L'amortissement pour dépréciation est la constatation comptable d'un amoindrissement de la valeur 
d'un élément d'actif résultant de l'usage, du changement technique ou de toute autre cause. 
Sarthe Numérique a retenu le principe de l’amortissement au prorata temporis, conformément 
aux instructions budgétaires et comptables M57 et M4, excepté pour les biens de faible valeur.  
Le montant des biens de faible valeur, les durées d’amortissement pour chaque catégorie de bien, ainsi 
que les durées de reprise des subventions d’investissement reçues, sont fixés par délibération et font 
l’objet d’une annexe aux documents budgétaires. 
 
1.4. La cession et la réforme des biens mobiliers et immobiliers 
Pour toute réforme de biens mobiliers, un certificat administratif de réforme est établi et mentionne 
les références du matériel réformé ainsi que l’année et la valeur d’acquisition. 
Dans le cas d’un achat avec reprise de l’ancien bien, il n’y a pas de contraction entre la recette  et 
la dépense. Le montant correspondant à la récupération de l’ancien bien n’est en aucune manière déduit 
de la facture d’acquisition. Il doit donc faire l’objet d’un titre de cession retraçant ainsi la sortie de 
l’inventaire du bien repris. 
Les mouvements d’actif constatés au cours de l’exercice font l’objet d’une annexe au compte financier 
unique. 
 

Section 2 - La gestion de la dette  
Le recours à l’emprunt fait l'objet d'une mise en concurrence. 
Le rapport d’orientations budgétaires précise les raisons de l’évolution de l’encours de la dette, 
ses caractéristiques et la stratégie suivie par la collectivité. 
Le budget reprend également l’encours de la dette. 
Le compte financier unique mentionne le montant de l’encours de la dette, la nature et la typologie de 
chaque emprunt, le remboursement en capital et les charges financières générées au cours de l’exercice.  
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I. PRÉSENTATION DU SYNDICAT MIXTE SARTHE NUMÉRIQUE 
1. 20 ans d'action au service des territoires 

2002-2003 : Lancement de la réflexion 

• Le Département de la Sarthe mène une étude détaillée sur l'aménagement numérique du territoire 

• Une démarche prospective et partenariale associant l'ensemble des acteurs du territoire 

• M. Dominique LE MÈNER et M. Louis-Jean de NICOLAŸ sont désignés pour mener cette réflexion 

• Fin 2003 : Le Département engage une consultation des gestionnaires d'infrastructures 

2004 : Fondation et premières actions 

• 21 juin 2004 : Introduction de l'article L. 1425-1 dans le Code Général des Collectivités Territoriales 

• 18 novembre 2004 : Signature de la première convention de Délégation de Service Public (DSP) 
avec l'entreprise Sartel 

• Création du Syndicat mixte ouvert Sarthe Numérique 

2004-2010 : Premiers développements 

• Déploiement de réseaux structurants de fibre optique au profit des acteurs économiques 
et administrations 

• Développement des solutions de connexion ADSL sur l'ensemble du territoire 

• Création d'une boucle métropolitaine pour Le Mans Métropole 

• Mise en place de solutions alternatives dans les zones mal desservies par l'ADSL 

• Développement d'entreprises locales comme Sartel et d'opérateurs de télécommunications 

2008 

• 15 000 usagers mobilisent déjà les solutions proposées par Sarthe Numérique 

2010-2014 : Innovations et initiatives 

• Lancement de l'offre "I love la fibre" pour les entreprises 

• Création d'offres spécifiques pour les collectivités (Droit Irrévocable d'Usage - DIU) 

• Raccordement des collèges publics grâce à la mobilisation des DIU (parmi les premiers départements 
à le réaliser) 

• Raccordement des lycées publics sarthois par la Région Pays de la Loire 

2011 : Anticipation des nouvelles fractures numériques 

• L'État lance un Appel à Manifestation d'Intention d'Investissement (AMII) 

• Élaboration du Schéma Directeur Territorial d'Aménagement Numérique (SDTAN) de la Sarthe 

2015 : Déploiement de la fibre pour tous 
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• Application du SDTAN : déploiement du réseau fibre optique jusqu'à l'usager final sur les territoires 
délaissés par les opérateurs 

• Fédération de l'ensemble des Communautés de communes 

• Priorité donnée aux territoires ruraux ne bénéficiant pas d'un niveau de service ADSL satisfaisant 

• Création d'un réseau structurant : 

o 60 nœuds de raccordement optique (NRO) 

o 202 points de mutualisation (PM) 

o Réseau de transport entre ces éléments 

o Complément du réseau de collecte construit dans le cadre de la première DSP 

• Objectif de couverture pour 40% de la population ne disposant pas d'un service ADSL de qualité 

• Mise en place d'engagements sociaux : 9 000 heures de formation et 54 000 heures d'insertion 

2017 : Évolution de la stratégie 

• Sarthe Numérique s'adapte aux nouvelles appétences des opérateurs d'infrastructures 

• Consultation pour la participation des opérateurs à la construction, au financement et à l'exploitation 
des réseaux 

18 décembre 2018 : Nouvelle convention de DSP 

• Signature d'une nouvelle convention avec Sartel THD par Dominique LE MÈNER, Président 
de Sarthe Numérique 

• Reprise en exploitation pour 30 ans de l'ensemble des infrastructures 

• Engagement à construire, financer et exploiter l'ensemble des infrastructures 

• Engagement à être un acteur de référence pour le développement des usages 

• Objectif de couverture intégrale des territoires au plus tard le 31 décembre 2022 

• Réduction de 70% de la participation publique nécessaire 

• Accélération des solutions pour les habitations les plus isolées 

• Garantie pour les territoires d'une prise en compte de leurs besoins numériques pour les 30 
prochaines années 

2023 

• Plus de 115 000 usagers mobilisent les solutions proposées par Sarthe Numérique 

Perspective future 

• Projection de plus de 190 000 usagers utilisant les solutions déployées par Sarthe Numérique 

  

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-257202432-20260616-DELIB04062616-DE
en date du 16/06/2026 ; REFERENCE ACTE : DELIB04062616



- 3 - 

  

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-257202432-20260616-DELIB04062616-DE
en date du 16/06/2026 ; REFERENCE ACTE : DELIB04062616



- 4 - 

2. Gouvernance et organisation 
2.1. Forme juridique 

Le Syndicat mixte Sarthe Numérique, régi par les dispositions des articles L. 5721-1 du Code général 
des collectivités territoriales (CGCT), a été créé par arrêté préfectoral en date du 7 mars 2005. Il exerce la 
compétence relative à l’établissement et l’exploitation d’infrastructures et de réseaux de communications 
électroniques au titre de l’article L. 1425-1 du CGCT et est, par ailleurs, chargé de l’établissement pour le 
compte du Département du schéma directeur territorial d’aménagement numérique (SDTAN) du territoire 
sarthois en application de l’article L. 1425-2 du même code. 

Depuis sa création, les statuts du syndicat ont évolué à plusieurs reprises. En 2023, ils ont été modifiés 
pour permettre le développement d’une offre de services numériques ouverte à d’autres acteurs publics du 
territoire. Dans ce cadre, plusieurs syndicats mixtes ont demandé à adhérer uniquement pour ces services 
numériques. Toutefois, ces adhésions n’ont pas été validées par arrêté préfectoral. Le préfet a finalement 
décidé d’abroger l’arrêté ayant autorisé une première adhésion et de rejeter les autres demandes, décision 
concrétisée par un arrêté du 4 avril 2025. 

La modification des statuts, formalisée par le dernier arrêté préfectoral du 13 novembre 2025, a eu 
pour objet de remettre en cohérence les statuts de Sarthe Numérique avec le cadre juridique retenu après 
l’abandon des adhésions « à la carte » sur les seules missions numériques. Elle supprime les références aux 
syndicats mixtes fermés concernés, retire la possibilité d’une adhésion limitée aux usages et services 
numériques, et abroge l’article 14.3 relatif à la commission dédiée. 

Elle conserve toutefois la possibilité pour le Syndicat mixte d’intervenir dans ce champ, mais 
uniquement sur la base de conventions, soit pour ses membres dans le cadre d’une logique de quasi-régie, 
soit pour des non-membres dans le respect du droit de la commande publique ou d’une coopération entre 
pouvoirs adjudicateurs. Les statuts sont aussi précisés pour détailler les services numériques pouvant être 
proposés. 

2.2. Les membres du Syndicat mixte 

Sarthe Numérique est un établissement public créé officiellement par arrêté préfectoral 
le 7 mars 2005. Il est alors composé de ses deux membres fondateurs, le Département de la Sarthe 
et la Communauté Urbaine Le Mans Métropole. 

Au 31 décembre 2025, 15 Communautés de communes et 2 communes sont adhérentes 
du Syndicat mixte [cf. annexe 1 - Adhésion des membres] : 
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La Région Pays de la Loire a la qualité de membre associé du Syndicat mixte avec voix 
consultative, par arrêté préfectoral du 7 juin 2016. 

2.3. Les élus du Syndicat mixte 

À la suite des élections départementales organisées les 20 et 27 juin 2021 et de la réunion 
d’installation du Comité syndical du 15 septembre 2021, le Comité est composé de 53 membres 
titulaires et d’autant de suppléants au 31 décembre 2025 :  

− 5 délégués représentent le Conseil départemental de la Sarthe ; 

− 3 délégués représentent la Communauté Urbaine Le Mans Métropole ; 

− 43 délégués représentent les EPCI et communes ; 

− 2 délégués représentent la Région des Pays de la Loire (avec voix consultatives). 

2.4. Le Président du Syndicat mixte 

− Monsieur Dominique LE MÈNER. 

2.5. Les Vice-présidents du Syndicat mixte 

− Madame Martine CRNKOVIC, 1ère Vice-présidente de Sarthe Numérique issue 
des délégués du Département ; 

− Monsieur Yvan GOULETTE, 2e Vice-Président de Sarthe Numérique issu des délégués 
de Le Mans Métropole ; 

− Monsieur David CHOLLET, 3e Vice-président de Sarthe Numérique issu des délégués 
des Établissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI). 

2.6. Les membres du Bureau 

− Monsieur Dominique LE MÈNER, le Président (membre de droit) ; 

− Madame Martine CRNKOVIC, 1ère Vice-présidente (membre de droit) ; 

− Monsieur Yvan GOULETTE, 2e Vice-président (membre de droit) ; 

− Monsieur David CHOLLET, 3e Vice-président (membre de droit) ; 

− Monsieur Joël MÉTENIER, délégué issu du Département ; 

− Monsieur Jean-Louis CLÉMENT, délégué issu des EPCI. 

3. Activité du Comité syndical de Sarthe Numérique  

[Cf. annexe 2 - Décisions 2025 du Comité syndical de Sarthe Numérique] 
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II. RETOUR SUR L’ANNÉE 2025  
1. L’agenda 2025 de Sarthe Numérique  
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2. Les actions engagées 

2.1. Être présent et à l’écoute des Sarthois pour les accompagner dans la transition 

L'opérateur privé Orange gestionnaire du réseau cuivre, support des services de télécommunications 
(téléphonie fixe et ADSL), a annoncé au niveau national son intention d'accélérer les échéances 
concernant la fermeture des services sur cette infrastructure.  

La fermeture commerciale est désormais effective depuis janvier 2026 pour toute nouvelle 
souscription sur le réseau cuivre. Concernant la fermeture technique, c’est-à-dire la date à partir de 
laquelle les services reposant sur le réseau cuivre seront coupés, le planning est le suivant : 

 Janvier 2027 pour le lot 3 : Communautés de communes Maine Cœur de Sarthe et LBN Communauté. 

 Janvier 2028 pour le lot 4 : le reste du territoire Sarthois. 

Pour accompagner les Sarthois au plus près dans cette transition, Sarthe Numérique a mis en place 
un outil de suivi des sollicitations en 2023. Ainsi, en 2025, 182 sollicitations de particuliers et de collectivités 
locales sont parvenues à Sarthe Numérique. 170 ont été résolues dans le courant de l’année.  

Par ailleurs, Sarthe Numérique a poursuivi la campagne de communication pour accompagner 
les collectivités et les Sarthois dans ce plan de fermeture du réseau téléphonique cuivre. 

2.1.1. Organisation des réunions d’information dans les territoires et campagne 
de communication à l’échelle départementale 

       Pour accompagner les communes sarthoises sur le sujet de la fermeture du réseau cuivre, 
Sarthe Numérique, Orange et Sartel ont coorganisé des réunions d’information tout au long de l’année 
2025 à destination des élus des territoires. 

 

Par ailleurs, à la demande des élus du Comité syndical, Sarthe Numérique a élaboré une communication 
à l’échelle départementale visant à accompagner les collectivités pour informer les administrés de l’arrêt 
progressif des services liés au réseau cuivre d’Orange. 
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Le Président de Sarthe Numérique a invité les maires sarthois à relayer cette information auprès 
de leurs administrés, notamment via le bulletin municipal à l’appui du kit de communication pour 
faciliter la diffusion de l’information au sein des communes. 

Parallèlement, Sarthe Numérique et le Département ont poursuivi leur campagne de communication 
à destination du grand public, notamment dans le magazine de la Sarthe et sur les abribus. 
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2.1.2. Animation sur le Stand du Département à la Foire du Mans 

Du 11 au 15 septembre 2025, les équipes de Sarthe Numérique ont animé une partie du stand 
du Département de la Sarthe sur le thème « Le Département en action » en allant à la rencontre 
des visiteurs pour leur fournir des informations concernant l’extinction du cuivre. 

2.1.3. Congrès des maires de la Sarthe le 18 octobre 2025 

Le 18 octobre 2025, les équipes de Sarthe Numérique, en collaboration avec Sartel, ont tenu 
un stand d’information au 77ème Congrès des maires de la Sarthe. 

2.2. Datacenter public SARTERA 

Inauguré en avril 2024, le datacenter public SARTERA a atteint, au 31 décembre 2025, un taux de 
commercialisation de 40 %, confirmant l’intérêt stratégique de cet équipement pour le territoire sarthois.  

Depuis sa mise en service, il affiche une disponibilité de 100 %, témoignant de la qualité de 
l’exploitation assurée par le délégataire et renforçant l’importance de conserver une maîtrise publique 
garantissant souveraineté et sécurité des données des collectivités.  

Les distinctions nationales obtenues viennent par ailleurs souligner la pertinence des choix 
opérés par Sarthe Numérique.  
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L’enjeu porte désormais sur le développement de nouveaux services adossés à cette infrastructure, 
afin de répondre pleinement aux besoins croissants des collectivités en matière d’hébergement et 
de valorisation de leurs données. 

2.3. Actualisation du Schéma directeur territorial d’aménagement numérique 
et Schéma local de résilience 

2.3.1. Actualisation du Schéma directeur territorial d’aménagement numérique 

Dans le cadre de l’actualisation du Schéma directeur territorial d’aménagement numérique 
(SDTAN), Sarthe Numérique, accompagné du groupement Tactis / Bersay Avocats / Klopfer en qualité 
d’assistant à maîtrise d’ouvrage, a conduit une large concertation avec les acteurs du territoire. 
Cette démarche s’est appuyée à la fois sur une série d’entretiens menés auprès d’un panel représentatif 
d’acteurs publics et privés et sur la diffusion, durant l’été 2025, d’un questionnaire à l’ensemble 
des communes et des EPCI sarthois. Avec un taux de participation de 39 % des communes et de 50 % 
des EPCI, la consultation offre une vision fiable de la qualité du déploiement des infrastructures 
numériques et des attentes locales en matière de services. 

Cette actualisation a permis de projeter l’évolution du territoire en identifiant les adaptations 
nécessaires pour répondre aux besoins croissants des collectivités, en consolidant la stratégie 
de souveraineté et de résilience sous maîtrise publique, ainsi qu’en renforçant la lisibilité des actions 
engagées et des responsabilités associées.  

2.3.2. Schéma local de résilience 

En parallèle, Sarthe Numérique a engagé l’élaboration de son Schéma local de résilience (SLR), 
destiné à analyser les risques pesant sur les réseaux, vulnérabilités, interdépendances, menaces externes 
ou risques d’exploitation. Ce document va permettre d’établir un plan pluriannuel d’investissement visant 
à garantir la performance de l’infrastructure, son adaptation aux évolutions des usages numériques et 
sa capacité à résister aux risques climatiques, aux cyberattaques et aux actes de malveillance.  

Dans un contexte où le réseau numérique sarthois soutient désormais des services essentiels 
au même titre que l’eau ou l’énergie, cette démarche constitue un pilier majeur de la continuité 
de service et de la sécurité du territoire. 

2.4. Commission Consultative des Services Publics Locaux  

Conformément aux dispositions de l’article L. 1413-1 du CGCT, la Commission Consultative 
des Services Publics Locaux (CCSPL) de Sarthe Numérique s’est réunie le 18 novembre 2025. 

La séance a principalement porté sur le rapport d’activité 2024 de Sartel et sur le contrôle de 
la délégation de service public, avec un focus sur le déploiement, la commercialisation et la qualité 
du réseau fibre en Sarthe.  

Par ailleurs, elle a également traité de la fermeture progressive du réseau cuivre et des conséquences pour 
les usagers, notamment la nécessité d’anticiper la migration vers la fibre avant les échéances de 2025 et 
2028. Un autre point important concernait les difficultés de raccordement et les actions menées pour 
les résoudre, avec un suivi des incidents, des échecs de raccordement et des problèmes de transmission 
d’informations entre opérateurs. Enfin, les échanges ont abordé la communication auprès du public, 
en particulier pour rassurer les habitants, expliquer les offres et accompagner les publics les plus éloignés 
du numérique. 
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2.5. Territoires Connectés et Durables 

En 2025, le Syndicat a intensifié ses échanges avec les collectivités afin de les sensibiliser 
aux usages possibles du réseau public départemental.  

Trois syndicats d’eau se sont engagés dans des projets de télérelève fondés sur le réseau bas 
débit LoRaWAN et d’autres devraient prochainement s’y associer.  

Parallèlement, une trentaine de collectivités a bénéficié d’un accompagnement dédié sur 
des projets variés, dont certains présentent un fort potentiel de démonstration pour l’ensemble 
du territoire.  

Dans la continuité des actions de mutualisation et de développement d’ingénierie au service de 
ses membres, Sarthe Numérique a engagé un projet structurant consacré au grand cycle de l’eau. 

La gestion durable de la ressource en eau, enjeu stratégique pour l’équilibre territorial et 
renforcé par les priorités départementales en matière de résilience climatique, appelle des outils 
de supervision modernes. Le projet porté par Sarthe Numérique vise à déployer une solution innovante 
de suivi du grand cycle de l’eau, reposant sur l’infrastructure LoRaWAN, déjà opérationnelle à l’échelle 
départementale.  

En parallèle, le Syndicat mixte a maintenu une veille active afin d’identifier de nouveaux usages 
utiles au territoire, en s’appuyant sur ses liens internes et sur son réseau externe de partenaires. 
Cette dynamique d’accompagnement se poursuit pour favoriser l’appropriation des usages numériques par 
les collectivités, en mobilisant l’ensemble des capacités offertes par l’infrastructure publique. Elle ouvre 
la voie à de nouveaux services potentiels, tels que des dispositifs de vidéoprotection ou d’autres 
applications contribuant à un territoire pleinement connecté et durable. 
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2.6. Données et SIG 
En 2025, Sarthe Numérique a consolidé son rôle d’acteur départemental dans le domaine 

des données et des systèmes d’information géographique, en poursuivant la montée en maturité de 
ses outils et de ses méthodes.  

Conformément à la feuille de route fixée, Sarthe Numérique a mené des investigations sur 
l’architecture du Web SIG départemental, en partenariat avec la Direction des Systèmes d’information 
et du numérique (DSIN) du Département, renforcé la promotion de l’action SIG à l’échelle du territoire 
et conduit un audit auprès de l’ensemble des collectivités afin d’identifier leurs besoins, leurs pratiques 
existantes et les organisations déjà en place. 

L’année 2025 a également été consacrée à la structuration du projet départemental de Plan corps 
de rue simplifié (PCRS). Le 5 juin 2025 le Comité syndical de Sarthe Numérique a décidé d’approuver 
le positionnement du Syndicat mixte en qualité d’Autorité Publique Locale Compétente (APLC), 
à l’échelle départementale, pour la mise en œuvre du PCRS. Le Syndicat mixte a ainsi préparé et lancé 
la consultation publique permettant d’attribuer le marché d’acquisition, tout en développant une première 
base de données mutualisée et des modèles de données destinés à faciliter l’exploitation et l’harmonisation 
des informations collectées.  

En parallèle, les actions d’accompagnement des territoires ont été poursuivies, notamment en matière 
de formation, de soutien à la gestion de la Base Adresse Nationale et d’appui aux autres équipes 
opérationnelles du Syndicat mixte.  

 
2.7. Conférence sur l’Aménagement Numérique du Territoire 

La 6e Conférence sur l’Aménagement Numérique du Territoire, organisée par Sartel, à l’Abbaye 
Royale de l’Épau le 26 novembre 2025, a réuni plus de 80 élus autour des grands enjeux de la transformation 
digitale du territoire et a permis de valoriser la dynamique collective portée au service des communes 
et de leurs habitants.  

Plusieurs thématiques ont été abordées sur cette matinée : la fermeture du réseau cuivre et 
son accompagnement, la révision du SDTAN avec la présentation des premiers résultats de l’enquête, 
ainsi qu’un retour d’expérience sur l’usage du réseau LoRaWAN pour la gestion de l’eau par le SAEP 
Dollon Perche Vairais. 
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2.8. Trophées IoT Business Hub 
En lien avec le projet consacré au grand cycle de l’eau, Sarthe Numérique s’est distingué lors de 

l’édition 2025 des Trophées IoT Business Hub, en remportant le prix dans la catégorie “Ressources naturelles 
et environnement”. Organisé par BearingPoint en partenariat avec InfraNum, cet événement met à l’honneur 
les projets les plus innovants dans le domaine de l’Internet des objets et de la transformation numérique. 

 

2.9. Lancement de la démarche d’expérimentation de l’Intelligence Artificielle 
Une phase d’accompagnement et d’acculturation à l’usage de l’intelligence artificielle (IA) a été 

engagée au sein de l’équipe de Sarthe Numérique. Cette démarche a été menée avec la Société Teriagen 
lors de deux sessions en juin et juillet 2025.  

Une charte d’utilisation de l’IA a été élaborée et sera signée par l’ensemble des agents 
du Syndicat mixte. 
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2.10. Manifestation CONNECT, la Sarthe au cœur du numérique 

Le Département de la Sarthe, la CCI Le Mans Sarthe, la Communauté de communes Maine 
Saosnois et Sarthe Numérique ont coorganisé la 2e édition de la manifestation Connect, la Sarthe 
au cœur du numérique, à Mamers le 4 décembre 2025 sur le thème de l’Intelligence Artificielle (IA) : 
« De l’idée à l’action, trouvez vos usages de l’IA ! ».  

Les intervenants ont rappelé les enjeux majeurs de l’IA, désormais incontournable pour 
accompagner la transition numérique des entreprises et des collectivités. Ces temps d’échange 
ont permis d’illustrer des exemples concrets de mises en œuvre, d’encourager la collaboration au sein 
de l’écosystème sarthois et de favoriser la rencontre entre acteurs publics, entreprises et porteurs 
de solutions. 
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III. MISE EN ŒUVRE DES DISPOSITIONS PRÉVUES À LA CONVENTION 
DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC ET CONTRÔLE 

1. Évolution contractuelle de la DSP 

Après la signature des avenants no 1 (2019), nos 2 et 3 (2021), nos 4 à 8 (2022), no 9 (2023) et 
no 10 (2024), l’année 2025 a été marquée par les évolutions contractuelles suivantes. 

Le 4 avril 2025, le Président de Sarthe Numérique a signé l’avenant n° 11 à la convention de DSP, 
en application de la délibération n° 13 du 27 novembre 2024 du Comité syndical. Cet avenant vise 
à prolonger d’un an la faculté de lever la tranche optionnelle relative à la mise en place de l’offre d’accès 
activée de haute qualité prévue par l’avenant n° 4, à modifier les termes essentiels de l’annexe A10 
(« termes essentiels des sous-contrats industriels ») ainsi que le catalogue de services et la grille tarifaire. 

Le 16 septembre 2025, le Président de Sarthe Numérique a signé l’avenant n° 12 à la convention 
de DSP, en application de la délibération n° 9 du 5 juin 2025 du Comité syndical. Cet avenant a pour objet 
la modification du catalogue tarifaire de Sartel. 

2. Le développement de l’infrastructure numérique sur le territoire 

2.1. Déploiement du réseau fibre optique 

2.1.1. Un engagement à fin 2022 tenu 

Porté par le Département et les EPCI, le déploiement de la fibre dans les zones les plus fragiles 
a permis à Sarthe Numérique d’atteindre fin 2022 un taux de couverture de 97,5 %, avec 208 734 prises 
installées et une commercialisation supérieure aux prévisions. 

Tous les NRO et PM sont ouverts à la commercialisation depuis le 1er décembre 2022, confirmant 
la réussite des objectifs fixés à Sarthe Numérique et Sartel.  
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Ce succès, fruit d’un engagement territorial fort et d’une stratégie locale avec des entreprises 
implantées en Sarthe, démontre la pertinence du modèle choisi. 

Le bilan du déploiement est notable aux niveaux national et régional. Le Syndicat mixte a 
recherché un équilibre dans l’aménagement du territoire, en priorisant les zones ne disposant pas 
d’un accès ADSL satisfaisant et donc les zones les plus rurales. 

Pour déployer le réseau aérien, 181 349 poteaux téléphoniques, 29 128 poteaux électriques et 
17 582 nouveaux poteaux ont été utilisés, 3 582 kilomètres d’infrastructures existantes, ainsi que 
407 km de génie civil ont été mobilisés pour déployer le réseau souterrain, représentant 26 % 
du déploiement total. 

2.1.2. La gestion de la complétude pour 100 % des Sarthois 

L’année 2025 a été notamment consacrée à finaliser la complétude pour atteindre un niveau 
de couverture de 99,74 % soit 568 prises restantes à rendre raccordables. 

Sur le volet concessif 

Les équipes techniques de Sarthe Numérique ont réalisé en 2025 le suivi de l’état de la complétude 
du réseau construit par Sartel.  

À fin 2025, 243 prises sont en cours de travaux et 33 prises bloquées pour des raisons de non-
réponse ou de refus au conventionnement de particuliers ou collectifs.  

Le raccordement à la demande 

En 2025, conformément aux engagements pris, Sartel et Sarthe Numérique ont poursuivi 
les démarches de raccordement à la demande (RAD) des sites isolés, dont la desserte en fibre optique 
n’a pas été réalisée dans le cadre du déploiement initial, compte tenu des budgets initialement mobilisés 
par Sarthe Numérique.  

Les raccordements à la demande pour les habitations qui n’ont pas pu être desservies dans le cadre 
des premiers déploiements, se sont poursuivis. Ce dispositif a permis le raccordement de 455 habitations 
en 2024. 
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Au 31 décembre 2024, 95 % des RAD sont engagés. Il reste donc 230 prises à engager pour 
compléter le déploiement sur les territoires les plus ruraux du département.  

Au travers de cette action Sarthe numérique démontre ainsi la capacité, pour un territoire rural 
qui a mis en œuvre une organisation pertinente, à déployer un réseau fibre optique pour 100 % 
du territoire sous la maitrise publique. 

L'Observatoire sur le déploiement du THD en France publié au quatrième trimestre 2022 par 
l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse 
(l'Arcep) permet d'identifier cette performance du territoire sarthois. 

 
Cartes des déploiements de la fibre* 

*Données au 31 décembre 2024 du site cartefibre.arcep.fr 

2.2. Déploiement du réseau bas débit LoRaWAN 

Les réseaux fibre optique déployés par Sartel et Sarthe Numérique ont été conçus avec 
des capacités supplémentaires pour accompagner le développement des services numériques sur 
le territoire. Toutefois, l’émergence du concept de « Territoire connecté, intelligent et durable » 
a nécessité de nouvelles solutions de connectivité adaptées à l’Internet des objets, sans recourir à une 
fibre par capteur. L’avenant n° 7 à la convention de DSP, signé le 19 juillet 2022, prévoit ainsi un premier 
investissement pour développer, via le déploiement de 210 passerelles LoRa, une connectivité 
performante, répondant aux besoins variés exprimés par les collectivités locales. 

L’année 2025 a été marquée par la finalisation des 210 premières stations LoRa, correspondant 
au déploiement initial du réseau, réalisé sous le contrôle et après validation de Sarthe Numérique. 

Conformément aux dispositions de l’avenant n° 7, certains projets portés notamment par 
les syndicats d’eau potable ont nécessité un renforcement du réseau, en complément du déploiement 
réalisé en PER, afin de garantir la capacité de service sur l’ensemble du territoire. À ce titre, Sarthe 
Numérique a validé et contrôlé deux opérations de renforcement : l’une pour le SAEP de Dollon, 
avec le déploiement de 10 stations LoRa supplémentaires, et l’autre pour le SAEP Perche Sarthois 
Le Vairais, également avec 10 stations complémentaires. 

Par ailleurs, à fin 2025, deux autres dossiers relatifs au syndicat des eaux SIDPEP et au SIAP de 
Sillé-le-Guillaume faisaient l’objet d’un suivi et d’une analyse par les équipes de Sarthe Numérique, 
dans le cadre d’opérations de renforcement représentant un total de 34 stations LoRa supplémentaires. 
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2.3. Activation de la zone AMII 

L’avenant n° 4 à la convention du 7 janvier 2022 prévoit l’extension de l’offre de services activés 
de haute qualité de Sartel dans la zone conventionnée, via le dégroupage des NRO des réseaux FttH 
privés. Ce déploiement se déroule en deux phases : une tranche ferme sans subvention et une tranche 
optionnelle pouvant bénéficier d’une subvention de Sarthe Numérique de 1,62 M€ après évaluation 
des résultats de commercialisation de la première phase. 

Le bilan intermédiaire du 27 juin 2024 n’avait pas permis d’évaluer objectivement la performance 
commerciale de la tranche ferme. Sartel avait donc proposé de reporter d’un an le lancement de 
la tranche optionnelle en ajustant le calendrier prévu. Sarthe Numérique avait accepté cette proposition, 
devant être formalisée par un avenant au contrat.  

Un bilan final de cette activité a été présenté début décembre 2025 à Sarthe Numérique 
par Sartel. L’offre de fibre optique standard pour les entreprises a enregistré des résultats supérieurs 
aux prévisions, avec un bon niveau de fidélité des abonnés et un taux de pénétration de 11 % sur la zone, 
supérieur à la moyenne observée. À l’inverse, l’offre la plus technique et la plus coûteuse n’a rencontré 
qu’un succès limité, les entreprises privilégiant des solutions plus simples et économiques. 

Dans ce contexte, une révision de la stratégie a été engagée début 2026 et les projets d’extension 
du réseau, estimés à 1,6 M€, ont été suspendus dans l’attente d’une meilleure visibilité économique. 
Une analyse approfondie est en cours afin d’adapter la stratégie et décider, d’ici 2026, de la suite 
à donner sur l’activation de la tranche optionnelle. 

3. L’exploitation du réseau en 2025 

3.1. Le suivi permanent de Sarthe Numérique 

Sarthe Numérique assure le suivi et le contrôle de l’exploitation du réseau géré par Sartel, 
conformément à la convention de délégation de service public (DSP). Ce contrôle s’appuie sur 
des comités stratégiques (1 à 2 fois par an) et des comités d’exploitation mensuels, au cours desquels 
Sartel présente l’état du réseau et ses projets d’évolution. Il est également réalisé à travers l’analyse 
des rapports trimestriels et du rapport annuel d’activité du délégataire. L’ensemble de ces dispositifs 
permet à Sarthe Numérique d’évaluer le respect des engagements contractuels. 

Dans ce cadre, Sartel et Sarthe Numérique se sont réunis tout au long de l’année 2025 pour 
travailler sur les sujets liés à l’évolution, la résilience et la sécurisation du réseau et notamment : 

− Le suivi des indicateurs d’exploitation (sinistres, raccordements, dommages réseaux, respect GTR, 
SARTERA …) ; 

− La fermeture du réseau cuivre  

− La mise en œuvre du Plan de continuité d’activité du délégataire via des mises en situation ; 

− Le suivi du développement des innovations apportées à l’exploitation du réseau ; 

− Les procédures de gestion de crise ; 

− Les procédures liées à la désaturation des câbles ; 

− La qualité de la donnée : SIG, patrimoniale… ; 

− L’extinction des services ADSL ; 

− La mise à jour et la qualité de l’inventaire technique. 
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3.2. Les audits qualités du réseau 

Afin de renforcer le contrôle des infrastructures aériennes, particulièrement exposées aux aléas 
climatiques, l’équipe du pôle Infrastructures de Sarthe Numérique a développé, en lien avec le pôle 
Données et SIG, un outil de vérification dédié. Six secteurs ont été audités en 2025. La campagne d’audit 
se poursuivra en 2026. 

3.3. Suivi des dégradations dues aux raccordements 

En Sarthe comme ailleurs en France, on constate une dégradation de la qualité du service rendu 
à l’usager final en raison du non-respect de leurs obligations par les opérateurs commerciaux 
d’envergure nationale (Ocen), en lien avec les conditions du marché (dynamisme de la demande, recours 
à la sous-traitance sans contrôle, concurrence tarifaire, etc.). 

Sarthe Numérique a donc exigé de Sartel la mise en place d'audits des équipements construits 
par la puissance publique, pour s’assurer du respect des ouvrages construits par les opérateurs et 
leurs prestataires. 

Bien que des difficultés demeurent, la mise en œuvre de ces différentes actions permettent 
au territoire sarthois de se positionner nationalement parmi les territoires les moins impactés par 
les difficultés liées aux pannes ou échecs raccordement réalisés par les opérateurs commerciaux. 

L'Observatoire sur la qualité des réseaux en fibre optique en France publié au troisième trimestre 
2025 par l’Autorité de Régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de 
la presse (l'Arcep) permet d’illustrer cette tendance. En Sarthe, le taux d’échecs au raccordement reste 
inférieur à 5 % (moyenne nationale >5%) et le taux de panne inférieur à 0,03 % (moyenne nationale 0,12%).  

3.4. Indicateurs de qualité d’exploitation et suivi 

Les équipes de Sarthe Numérique assurent un suivi régulier de l’exploitation du réseau, 
de la commercialisation des services et de la qualité de service, notamment, grâce à une plateforme 
dédiée mise à disposition par Sartel, offrant un accès à de nombreux indicateurs. 

Chaque mois, Sartel présente ces données, qui font l’objet d’une analyse approfondie par Sarthe 
Numérique en amont des Comités d’exploitation, permettant un contrôle régulier et précis de 
l’évolution du réseau ainsi que du respect des engagements contractuels. 

Observatoire de l’Arcep au 30 septembre 2025 
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En complément, un compte rendu d’activité détaillé est transmis chaque trimestre par Sartel, 
constituant un support essentiel aux échanges de contrôle entre le délégataire et Sarthe Numérique. 

3.5. Contrôle et suivi terrain 

Tout au long de l’année, les équipes du pôle Infrastructures numérique de Sarthe Numérique ont 
poursuivi leur contrôle quotidien du réseau et de son évolution à travers notamment le suivi 
des raccordements complexes, des échecs raccordements et le contrôle de l’état physique et de 
la qualité du réseau, en signalant, le cas échéant, les incidents sur le réseau fibre optique à l’exploitant 
du réseau Sartel, via l’outil de déclaration des dommages réseau sur le site Internet de Sartel : 

https://sartel.fr/Declarer-un-dommage-reseau. 
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3.6. Pilotage de la fermeture du réseau cuivre 

En 2025, un comité de pilotage trimestriel a été mis en place entre Sarthe Numérique, Sartel et 
Orange pour suivre la décroissance des abonnés sur le réseau historique cuivre. De ce comité, découlent 
des réunions spécifiques entre le délégant et le délégataire. Ces réunions ciblent les actions à mener afin 
de préparer au mieux les territoires (suivi d’indicateurs, actions de communication, points techniques). 

4. Le contrôle financier de Sartel 

4.1. La concession Sartel : principaux éléments financiers 

Sarthe Numérique constate que la valeur brute du patrimoine est de 181 368 481 € 
au 31 décembre 2025. Elle a augmenté de 10 482 799 € comparé à 2024. Elle se répartie entre 
les immobilisations de premier établissement (PER) pour 60 % de la valeur globale, la vie du réseau pour 
38 % et enfin 2 % pour les autres immobilisations (migration WiMax/LTE, immobilisations en cours…). 

La valeur nette des immobilisations est de 155 532 363 €. 

2025 Valeur brute Amortissement Valeur nette 

1er étab.        108 588 727,99        15 937 375,15        92 651 352,84    

VDR         68 927 856,67    8 309 431,04     60 618 425,63    

dont raccordements              55 525 801,52        

Autres           3 851 896,01    1 589 312 2 262 584 

dont immobilisations en cours                1 548 159,59        

dont migration WiMax/LTE                2 303 736,42        

TOTAL 181 368 481 25 836 118 155 532 363 

 

retards de Sartel dans la transmission d’un inventaire patrimonial complet, Sarthe Numérique 
avait adressé une mise en demeure le 12 septembre 2024, rappelant à Sartel ses obligations et les risques 
de pénalités. Une version provisoire avait été remise le 22 décembre 2024, mais des fiabilisations 
restaient nécessaires. Un nouvel objectif avait donc été fixé avec la remise d’un inventaire complet, 
conforme et intégré au SIG au premier trimestre 2025.  

L’analyse de cette nouvelle version a montré un avancement significatif, tout en faisant apparaître 
des incohérences, des données incomplètes et des écarts méthodologiques limitant ainsi sa fiabilité. 
En conséquence, Sarthe Numérique a demandé à Sartel d’élaborer un plan d’actions correctif pour 2026, 
visant à atteindre un niveau conforme aux exigences contractuelles, ainsi que la mise en place d’une réunion 
annuelle dédiée au suivi des mouvements d’inventaire. 

4.2. Plan d’affaires et comptes annuels 

En fin de concession, le concédant ou le futur concessionnaire devra payer, au concessionnaire 
sortant, un ticket d’entrée calculé ainsi :  

Ticket d’entrée = Valeur nette des biens financés par le concessionnaire – subventions publiques non encore amorties 

En fin de contrat, le ticket d’entrée sera de 0 €, car le concessionnaire est tenu d’appliquer 
les amortissements de caducité, sauf décision express de Sarthe Numérique. 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-257202432-20260616-DELIB04062616-DE
en date du 16/06/2026 ; REFERENCE ACTE : DELIB04062616



- 22 - 

En cas de rupture prématurée de la convention de concession, le Syndicat mixte doit verser 
à Sartel le ticket d’entrée ainsi qu’une indemnité pour bénéfice manqué et pour dépenses occasionnées 
dans le cadre d’une cessation anticipée. 

Le calcul du ticket d’entrée en cas de rupture prématurée du contrat n’a pas de sens tant que 
l’ensemble des investissements de premier établissement n’ont pas été valorisés et vérifiés par Sarthe 
Numérique. 

La convention de DSP prévoit en 2026 une valeur brute des ouvrages construits par Sartel de 
l’ordre de 176 millions d’euros et de 216 millions d’euros à la fin de la convention. 

Ces prévisions d’investissement permettent d’estimer que le coût du ticket d’entrée en cas 
de rupture prématurée du contrat (non comprises, les indemnités pour bénéfice manqué et pour dépenses 
occasionnées dans le cadre d’une cessation anticipée) sera au maximum de 122 millions d’euros et 
diminuera progressivement à partir de 2025 jusqu’en 2049, où il sera égal à zéro. 

5. Le suivi de la commercialisation en 2025 

Sarthe Numérique assure un suivi mensuel de la commercialisation du réseau FTTH, à partir 
des indicateurs transmis par SARTEL. 

Ce suivi porte sur l’évolution du parc d’abonnés, analysée à l’échelle communale, au niveau 
des points de mutualisation, ainsi que par fournisseur d’accès à internet. Ces données permettent 
d’évaluer le dynamisme commercial par commune et par zone de Point de mutualisation. 

À fin 2025, le réseau compte 140 078 abonnés, correspondant à un taux de pénétration de 63,70 %. 

 Nb d’abonnés Nb de cdes en cours Total Taux de pénétration 

Au 05/01/2026 140 078 3 799 143 877 63,70 % 

Au 01/12/2025 139 406 3 762 143 168 63,44 % 

Au 03/11/2025 138 401 3 403 141 804 63,04 % 

 

Par ailleurs, lors de chaque proposition d’évolution tarifaire du catalogue de services de SARTEL, 
Sarthe Numérique procède à une analyse et un contrôle de l’impact des nouvelles offres au regard des 
prévisions contractuelles. À cet effet, Sarthe Numérique demande à son délégataire SARTEL de fournir, 
pour toute demande d’évolution, une étude d’impact accompagnée d’une analyse comparative par 
rapport aux éléments prévisionnels du contrat.  
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IV. VOLET FINANCIER 
1. Finances du Syndicat mixte 

1.1. Compte administratif 2025 
Le compte administratif 2024 a été arrêté par délibération du Comité syndical du 27 mars 2025. 

 
1.2. État de la dette au 31 décembre 2025 

La dette de Sarthe Numérique est composée au 31 décembre 2025 de trois emprunts pour un capital 
restant dû de 12 330 000 €. 

 

 
     

  
 

                                                   
                                                   

                                                  
                                                                    

                                                
 

                                                   
                                                   

                                                       
                                                                                             

                                                

 

Résultat 
de clôture 2024 Dépenses 2025 Recettes 2025 Résultat 

de clôture 2024
SECTION DE FONCTIONNEMENT

Opérations réelles 6 957,61 €                      428 351,10 €      346 787,61 €      81 563,49 €-                    
Opérations d'ordre -  €                              -  €                              
Résultat de l'exercice 6 957,61 €                      428 351,10 €      346 787,61 €      81 563,49 €-                    
Résultat antérieur 2 257 246,26 €                         2 264 203,87 €        2 264 203,87 €                         
TOTAL 2 264 203,87 €                428 351,10 €      2 610 991,48 €   2 182 640,38 €                

SECTION D'INVESTISSEMENT
Opérations réelles 14 170,00 €-                    972,00 €            -  €                 972,00 €-                         
Opérations d'ordre -  €                              -  €                              
Solde d'exécution de l'exercice 14 170,00 €-                    972,00 €            -  €                 972,00 €-                         
Solde antérieur 16 342,60 €                              2 172,60 €               2 172,60 €                                
TOTAL 2 172,60 €                      972,00 €            2 172,60 €         1 200,60 €                      

 

Résultat 
de clôture 2024 Dépenses 2025 Recettes 2025 Résultat 

de clôture 2025
SECTION D'EXPLOITATION

Opérations réelles 4 562 827,98 €                1 474 610,43 €   6 836 510,44 €   5 361 900,01 €                
Opérations d'ordre 1 650 329,77 €-                8 491 231,72 €   6 503 292,08 €   1 987 939,64 €-                
Résultat de l'exercice 2 912 498,21 €                9 965 842,15 €   13 339 802,52 € 3 373 960,37 €                
Résultat antérieur 9 063 386,10 €                         5 741 032,88 €        5 741 032,88 €                         
TOTAL 11 975 884,31 €              9 965 842,15 €   19 080 835,40    9 114 993,25 €                

SECTION D'INVESTISSEMENT
Opérations réelles 2 086 713,05 €-                3 662 876,19 €   1 237 000,00 €   2 425 876,19 €-                
Opérations d'ordre 1 650 329,77 €                6 503 292,08 €   8 491 231,72 €   1 987 939,64 €                
Solde d'exécution de l'exercice 436 383,28 €-                   10 166 168,27 € 9 728 231,72 €   437 936,55 €-                   
Solde antérieur 5 798 468,15 €-                         6 234 851,43 €-        6 234 851,43 €        -  €                                         
TOTAL 6 234 851,43 €-                10 166 168,27 € 15 963 083,15 € 437 936,55 €-                   
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Le taux moyen de la dette est de 3,16 % sur l’exercice 2026, assez proche des taux moyens 
constatés actuellement. 

La durée de vie résiduelle moyenne est de 17 ans et 11 mois. 

Sarthe Numérique présente une dette sûre. 

La dette à taux fixe représente 49 % de l’encours global et présente un taux de 3,73 %. 

La dette à taux variable, portée par une seule ligne d’emprunt au taux du Livret A, représente 
48% de l’encours global et présente un taux moyen de 2,48 %. 

La dette structurée sans risque ne se compose plus que d’une seule ligne d’emprunt également 
et représente 3 % de l’encours global. Elle correspond à l’emprunt à taux fixe annulable de pente (classé 
1C selon la charte Gissler*). Il se caractérise par un taux fixe de 4,29 % susceptible d’être transformé par 
la banque à chaque échéance en taux variable « Euribor 12 mois + 0,04 % ». Il s’agit simplement 
du passage éventuel d’un taux fixe à un taux variable classique. 

Encours par type de taux 
Répartition des risques 

(charte de bonne conduite « Gissler ») 

  

* La charte Gissler est une charte de bonne conduite, mise en place à la suite de la crise financière de 2008 qui 
a révélé les emprunts très risqués qu’ont contractés les collectivités publiques, afin d’assurer la parfaite 
information par les organismes bancaires du type d’emprunt réalisé par les collectivités. Cette charte classe 
donc les emprunts selon leur niveau de risque. 

S’agissant des inscriptions budgétaires en matière de dette, le Budget Primitif 2026 prévoit 
au budget annexe une dépense de 850 000 € pour le remboursement de l’annuité en capital et 390 000 € 
pour le paiement des intérêts, auxquels s’ajoutent 15 000 € d’intérêts courus non échus, hors hypothèse 
éventuelle d’un remboursement anticipé d’emprunt à hauteur de 6 M€. 

Enfin la capacité de désendettement prévisionnelle fin 2025 s'établit à 2,8 ans, témoignant 
d'une situation financière maîtrisée. 

2. Financement de l’infrastructure numérique 

2.1. Le financement des Communautés de communes 

Le Schéma Directeur Territorial d’Aménagement Numérique (SDTAN) de la Sarthe, adopté en 
avril 2013, prévoyait une participation forfaitaire de 700 € par prise, à la charge des Communautés 
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de communes, soit 35 % d’un coût unitaire estimé à 2 000 € pour les 60 000 premières prises. 
Cette contribution, inscrite dans les statuts de Sarthe Numérique, était initialement prévue pour 100 % 
des prises à déployer. 

Grâce à un effort financier complémentaire du Département dans le cadre de la contractualisation 
pour les territoires innovants, cette participation a été réduite à 500 € par prise. Par ailleurs, la maîtrise 
des coûts, le succès commercial du réseau, l’intérêt accru des acteurs économiques et les négociations 
autour de la nouvelle convention de DSP ont permis de limiter cette participation à seulement 40 % 
des prises à construire sur chaque territoire. 

Ainsi, la contribution globale des Communautés de communes a été réduite de 70 % par rapport 
aux prévisions initiales, tout en assurant une péréquation entre les territoires non couverts par les opérateurs 
privés. Cela a permis un déploiement harmonieux sur l’ensemble du département, avec une priorité 
donnée aux zones rurales les plus fragiles. 

Au 31 décembre 2023, 100 % des participations attendues avaient été versées à Sarthe Numérique. 

2.2. Le financement du Département de la Sarthe 

En 2014, la participation des Communautés de communes a été ramenée à 500 €, le Département 
ayant décidé, grâce à la mise en place de Contrat Territoire Innovant (CTI) avec les EPCI et Sarthe Numérique, 
de prendre en charge, au-delà de sa propre participation, 200 € supplémentaire par prise. 

Le Département a porté, entre 2004 et 2015, l'intégralité des participations publiques nécessaires 
à la mise en œuvre des investissements. Au-delà de cet effort financier, il a également assumé l'intégralité 
du risque lié à une intervention dans un secteur indispensable au développement des territoires, mais 
qui ne relevait pas des compétences traditionnelles des collectivités locales. La réussite de cette intervention 
innovante a été le socle de la réussite du projet de déploiement du réseau fibre optique jusqu'à l'usager 
final. Le Département a confirmé, pour le déploiement du réseau fibre optique jusqu'à l'usager final, 
sa volonté d'être l'acteur de référence de la solidarité territoriale, en prenant à sa charge l'effort 
de péréquation. La maîtrise de l'ensemble des dimensions d'un aménagement réussi a permis, à travers 
la nouvelle convention de DSP, de réduire les participations du Département sur l'ensemble du projet. 

Au 31 décembre 2023, l’intégralité des participations publiques portées par le Département pour 
les investissements du réseau fibre optique ont été versées à Sarthe Numérique. 

2.3. Le financement de l’État dans le cadre du Plan France Très Haut Débit 

− Volet 1  

Financement de la réalisation de 66 833 prises sous la maîtrise d’ouvrage du Syndicat mixte 

Le solde sur ce premier volet a été versé le 23/11/2023. Ainsi au global, 31 200 000 € ont été 
mobilisés auprès de l’État. 

Financement lié à l’expérimentation des raccordements complexes 

Dans le cadre d’une étude pilotée par l’État, Sarthe Numérique a mobilisé les compétences 
techniques de Sartel pour identifier des solutions sur 25 situations complexes et résoudre 10 cas de 
raccordement difficiles. 

Un financement complémentaire de 88 000 € a été mobilisé à cet effet et versé à Sartel 
le 7mars 2023 pour la réalisation des travaux. 

À la suite du transfert de gestion du Plan France THD, un avenant à la convention de financement 
initiale a été signé avec la Caisse des Dépôts le 5 septembre 2023. 

Le versement de la subvention correspondante par la Caisse des Dépôts, d’un montant de 
88 000 €, a été effectué en 2024, clôturant ainsi le dossier. 
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− Volet 2 

Financement lié aux investissements réalisés par Sarthe Numérique dans le cadre de la mission n° 3 
(desserte intégrale du territoire) de la convention de DSP 

Dans le cadre de la Mission n° 3A de la convention de DSP, le délégataire s’engage à couvrir 
intégralement le territoire, sous réserve d’une subvention maximale de 26 M€ versée par Sarthe Numérique. 

Ce financement est partiellement soutenu par le Fonds pour la Société Numérique (FSN) à 
hauteur de 6,51 M€. 

L’instruction du solde de ce second volet a débuté en avril 2024, impliquant de nombreux 
échanges avec l’équipe en charge du dossier au sein de l’ANCT ainsi qu’avec le délégataire, afin de 
rassembler l’ensemble des pièces justificatives nécessaires. 

La demande de versement du solde, d’un montant de 651 000 €, a été transmise le 7 novembre 2024 
par le Président de Sarthe Numérique. À l’issue de plusieurs échanges techniques et financiers avec 
les équipes d’instruction du dossier de l’ANCT tout au long du premier trimestre 2025, ainsi que 
d’une présentation devant le comité CESAR du 15 mai 2025, le solde a été versé à Sarthe Numérique 
le 22 octobre 2025. 

2.4. Le financement du Conseil régional des Pays de la Loire 

En 2025, une demande d’acompte pour un montant de 586 000€ a été transmise aux services de 
la Région, pour les investissements relatifs aux raccordements à la demande réalisés sous maitrise d’ouvrage 
du Syndicat mixte et ceux réalisés par Sartel, dans le cadre de la mission 3 de la convention de DSP. 

Le cumul des participations financières, depuis l’origine du projet est de 30 087 961 € sur 
les 32 000 000 € de la convention de financement. 

2.5. Le financement de l’Union Européenne 

Le 29 septembre 2024 le FEDER a versé à Sarthe Numérique le solde de la subvention avec 
un dernier versement de 1 143 313 euros sur les 7 500 000 euros de subvention allouée. 

Le 12 mars 2025, le service d’audit des fonds européens a informé Sarthe Numérique que 
l’acompte n°3 de l’opération, audité en septembre 2023 par le service d’audit de la Région, ferait l’objet 
d’une revue par la Cour des comptes européenne dans le cadre d’un contrôle des services instructeurs 
FEDER régionaux.  

Dans ce contexte, les auditeurs de la Cour des comptes européenne ont rencontré les équipes 
de Sarthe Numérique le 3 avril 2025 afin d’échanger sur certains aspects du projet et de vérifier sa bonne 
mise en œuvre, notamment au regard des éléments physiques et financiers des investissements réalisés. 

Le 14 novembre 2025, le service d’audit des fonds européens a informé Sarthe Numérique que 
le rapport définitif de la Cour européenne était en cours de rédaction et qu’aucune correction financière 
n’était envisagée sur l’opération. 

3. Investissements réalisés par Sarthe Numérique dans le cadre de 
la convention de délégation de service public 

3.1. Datacenter « SARTERA » 

Dans le cadre de la création d’une nouvelle tête de réseau, dont le coût est estimé à 5 061 927 € 
et encadré par l’avenant n° 5 à la convention de DSP, Sarthe Numérique s’est engagée à financer 
l’opération à hauteur de 2 207 000 €. 
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A la suite de la remise de l’ensemble de la documentation relative au dossier d’ouvrages exécutés 
(DOE), le solde de la subvention de 110 350 euros a été versée à Sartel le 04 juillet 2025. 

3.2. Déploiement du réseau Bas Débit LoRaWAN– Territoire Connecté et Durable 

Au titre du programme d’investissement dédié au déploiement du réseau bas débit LoRaWAN, 
estimé à 2 000 000 € et encadré par l’avenant n° 7 à la convention de DSP, Sarthe Numérique s’est 
engagée à participer à hauteur de 1 614 764 €. 

À fin 2025, à la suite de la mise en service des 70 dernières passerelles de la phase de Premier 
Établissement du Réseau (PER), une subvention de 807 382,20 € a été versée à Sartel, conformément 
aux dispositions prévues par l’avenant n° 7. 

Par ailleurs, dans le cadre de la phase de renforcement du réseau, Sarthe Numérique a accompagné 
financièrement deux projets en 2025 : l’un porté par le SAEP de Dollon pour le déploiement de 
10 stations LoRa supplémentaires, et l’autre par le SAEP Perche Sarthois Le Vairais, également pour 
l’installation de 10 stations complémentaires. La participation globale de Sarthe Numérique au titre de 
cette phase du projet s’élève ainsi à 124 083,53 €. 

4. Patrimoine de Sarthe Numérique 

Au 31 décembre 2025, le patrimoine de Sarthe Numérique à une valeur brute 
de 217 257 189,51 € et se compose des éléments suivants. 

− La valeur brute des infrastructures construites depuis 2006 par Sartel, pour un montant de 58 346 973 €. 

Pour rappel, le 1er octobre 2019, Sartel a repris l'exploitation de l'ensemble des infrastructures 
construites depuis 2006, dans le cadre de la convention de DSP initiée par le Département et dont 
l'exploitation avait été confiée à l'entreprise Sartel. Au 30 septembre 2019, pour permettre ce transfert 
de compétences, Sarthe Numérique a récupéré, en propriété, l'intégralité des infrastructures construites 
dans le cadre de cette convention. 

− Des dépenses réalisées par Sarthe Numérique pour le déploiement du réseau fibre optique jusqu’à l’usager 
final pour un montant de 154 306 399, 51 € : 

• 1 174 446 € (HT) pour les études d’exploitation ; 

• 116 357 401 € (HT) pour les travaux y compris les études de déploiement ; 

• 10 686 999,60 € (HT) pour les raccordements à la demande ; 

• 87 552,92 € (HT) pour les raccordements complexes ; 

• 26 000 000 € (HT) pour la construction du réseau fibre optique sous maîtrise d'ouvrage 
de Sartel, dans le cadre de la mission n° 3 de la convention de DSP. 

− Des dépenses réalisées par Sarthe Numérique pour le versement d’une subvention à Sartel dans le cadre 
de la construction d’une nouvelle tête de réseau et de l’acquisition du bâtiment et du terrain hébergeant 
cette infrastructure pour un montant de 2 864 970€ (HT)  

− Des dépenses réalisées par Sarthe Numérique pour le versement d’une subvention à Sartel dans le cadre 
du déploiement d’un réseau Bas Débit LoRaWAN permettant le développement de nouveaux usages pour 
un montant de 1 738 847 € (HT) 
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V. LES RESSOURCES DE SARTHE NUMÉRIQUE  
1. Effectifs 

 

 

Sarthe Numérique est assisté par les services du Département de la Sarthe dans le cadre 
d’une convention de mise à disposition partielle de 4 agents, dans le domaine des Finances, 
de la Commande Publique et de la politique des fonds européens. 
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2. Accueil d’un stagiaire 

En 2025 Sarthe Numérique a accueilli un stagiaire issu d’une licence professionnelle en 
géomatique, qui a contribué à la mise en conformité du catalogue de données avec les standards 
nationaux et internationaux (ISO, INSPIRE).  

3. Télétravail 

Lors de sa réunion du 30 juin 2022, le Comité syndical de Sarthe Numérique a décidé de la mise 
en place du télétravail et a défini les modalités de cette nouvelle organisation du travail, choisie par 
l’agent et encadrée par les textes réglementaires. Le télétravail permet d’apporter de la souplesse 
dans l’organisation du travail. 

 
En 2025, 14 agents sur 15 bénéficient d’une autorisation d’exercice des fonctions en télétravail 

au sein de Sarthe Numérique. 

 Répartition des agents à temps complet ou 
non complet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Répartition des agents à temps plein ou à 
temps partiel 

 

 

 Part des agents permanents à temps partiel 
selon le genre 

En 2025, 2 arrivées d’agents permanents 
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Fonctionnaires
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Temps complet Temps non complet
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4. Formation  

 62 jours de formation suivis par les agents sur emploi permanent en 2025 
 

 

Nombre moyen de jours de formation par agent permanent : 4,13 par agent 

 

5. Moyens généraux 

Le Syndicat mixte gère ces postes en autonomie à l’exception des sujets relatifs aux locaux et 
à l’ensemble des systèmes d’information et des moyens numériques (poste de travail, reprographie, 
traceur, etc.) qui sont mis à disposition par le Département selon des conventions de prêt de moyens et 
de services. 

6. Ressources externes 

Le Syndicat mixte s’appuie sur l’expertise de prestataires extérieurs pour ses stratégies 
économique, technique, juridique et financière, dans le cadre du suivi des projets liés à l’aménagement 
numérique et au développement des usages et services numériques qui y sont liés. 

Un accord-cadre a été signé pour une durée de quatre ans à partir du 18 octobre 2023 avec 
le Groupement AMO TACTIS, composé du bureau d'experts TACTIS, le mandataire, du cabinet d’avocats 
Bersay & Associés et du cabinet d’expertises financières locales Michel KLOPFER, les co-traitants. 

 
  

32%

28%

40%

Formation

Intégration

Professionnalisation

Santé - sécurité au
travail
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VI. ANNEXES 
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1. Communautés de communes et communes adhérentes au 31 décembre 2024 

EPCI Date adhésion à 
Sarthe Numérique 

Approbation de 
l’adhésion à 

Sarthe Numérique 
Arrêté préfectoral 

Bocage Cénomans 09/09/2014 22/12/2014 30/12/2014 

Pays de Sillé 11/09/2014 22/12/2014 30/12/2014 

Val du Loir 11/09/2014 22/12/2014 30/12/2014 
Pays des Brières et du 

Gesnois 18/09/2014 22/12/2014 30/12/2014 

Pays Fléchois 09/10/2014 22/12/2014 09/04/2015 

Champagne Conlinoise 20/10/2014 22/12/2014 30/12/2014 

Maine 301 03/11/2014 22/12/2014 30/12/2014 

Saosnois 02/12/2014 22/12/2014 30/12/2014 

Pays Bilurien 09/12/2014 22/12/2014 30/12/2014 

Canton de Pontvallain 11/12/2014 22/12/2014 30/12/2014 

Alpes Mancelles 15/12/2014 22/12/2014 30/12/2014 

Pays Calaisien 23/10/2014 23/02/2015 09/04/2015 

Aune et Loir 04/11/2014 23/02/2015 09/04/2015 

Huisne sarthoise 20/01/2015 23/02/2015 09/04/2015 

Bassin Ludois 07/11/2014 10/04/2015 17/06/2015 

Pays Belmontais 23/02/2015 10/04/2015 17/06/2015 

Lucé 29/09/2014 25/06/2015 13/11/2015 

Pays Marollais 15/12/2014 25/06/2015 13/11/2015 

Sablé sur Sarthe 27/03/2015 25/06/2015 13/11/2015 

Val de Braye 07/07/2015 01/12/2015 29/01/2016 

Loir et Bercé 12/12/2015 01/12/2015 29/01/2016 

Val de Sarthe 24/09/2015 14/03/2016 07/06/2016 

Portes du Maine 24/11/2015 14/03/2016 07/06/2016 

Loué-Brûlon-Noyen 20/01/2016 10/06/2016 16/08/2016 

Sud Est du Pays Manceau 26/04/2016 10/06/2016 16/08/2016 

Portes du Maine Normand 29/06/2016 19/09/2016 17/11/2016 

Villeneuve-en-Perseigne 11/06/2018 28/06/2018 12/07/2018 

Chenay 22/10/2018 28/11/2018 05/12/2018 

Orée de Bercé-Bélinois 26/12/2018 07/02/2019 06/03/2019 

Maine Cœur de Sarthe 27/05/2019 27/06/2019 24/07/2019 
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2. Décisions 2025 du Comité syndical de Sarthe Numérique 

En 2025, le Comité syndical s’est réuni 5 fois et a pris 38 délibérations. 

30/01/2025 1 Approbation du procès-verbal de la séance du 27 novembre 2024 

30/01/2025 2 Débat d’Orientations budgétaires 2025 

30/01/2025 3 Rapport de suivi des recommandations de la Chambre Régionale des Comptes formulées 
dans le rapport des Observations définitives du 24 octobre 2023 

30/01/2025 4 Information relative aux marchés publics conclus en 2024 

30/01/2025 5 La gratification pour les stagiaires de l’enseignement supérieur 

30/01/2025 6 Désaffectation et déclassement des équipements et ouvrages de l’ancienne tête de réseau 

30/01/2025 7 Convention d’occupation temporaire, implantation en hauteur d’équipements de télérelève 
d’objets connectés sur les pylônes de téléphonie de Berfay et Cogners 

27/03/2025 1 Approbation du procès-verbal de la séance du 30 janvier 2025 

27/03/2025 2 Compte de gestion 2024 

27/03/2025 3 Compte administratif 2024 

27/03/2025 4 Affectation des résultats 2024 

27/03/2025 5 Budget principal 2025 

27/03/2025 6 Budget annexe 2025 

05/06/2025 1 Approbation du procès-verbal de la séance du 27 mars 2025 

05/06/2025 2 Mise à jour du tableau des emploi et des effectifs 

05/06/2025 3 Avenant n° 2 à la Convention entre Sarthe Numérique et l’Association du Personnel 
des Services Départementaux 

05/06/2025 4 Convention de mise à disposition par le Centre de gestion d’un Agent Chargé de la Fonction 
d’Inspection en Santé et Sécurité au travail (ACFI) 

05/06/2025 5 Adhésion à l’association DECLIC – le réseau d’échanges entre Opérateurs Publics de Services 
Numériques (OPSN) 

05/06/2025 6 Rapport d’activité annuel 2024 de Sarthe Numérique 

05/06/2025 7 Téléphonie mobile - Acquisition d’une parcelle sur la commune de Livet-en-Saosnois 

05/06/2025 8 Présentation du bilan de l’activité de la Commission Consultative des Services Publics Locaux 
pour l’année 2024 

05/06/2025 9 

Évolutions du catalogue de services et de la grille tarifaire - Avenant n° 12 à la convention 
de concession de travaux et de services pour le financement, la maintenance et 
l’exploitation de boucles locales optiques de dessertes à l’usager final sur le territoire de la 
Sarthe 

05/06/2025 10 Affirmation du rôle de Sarthe Numérique en tant qu’Autorité Publique Locale Compétente 
(APLC) pour la mise en place d’un Plan Corps de Rue Simplifiée (PCRS) 
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25/09/2025 1 Approbation du procès-verbal de la séance du 05 juin 2025 

25/09/2025 2 Convention de disponibilité d’un sapeur-pompier volontaire durant son temps de travail 

25/09/2025 3 Convention de partenariat pour la médecine professionnelle entre le Département et Sarthe 
Numérique 

25/09/2025 4 Modification des statuts de Sarthe Numérique 

25/09/2025 5 Communication du rapport d’activité annuel 2024 de Sartel 

26/11/2025 1 Approbation du procès-verbal de la séance  
du 25 septembre 2025 

26/11/2025 2 Mise à jour du tableau des emplois et des effectifs 

26/11/2025 3 Protection sociale complémentaire – Conventions de participation pour la couverture 
du risque santé des agents 

26/11/2025 4 Décision modificative n° 1 du Budget Principal 2025 

26/11/2025 5 Décision modificative n° 1 du Budget Annexe 2025 

26/11/2025 6 Placement sur un compte à terme 

26/11/2025 7 Autorisations Budgétaires pour l’exercice 2026 – Budget Principal 

26/11/2025 8 Autorisations budgétaires pour l’exercice 2026 – Budget Annexe 

26/11/2025 9 Communication du rapport thématique régional de synthèse de la Chambre Régionale 
des Comptes des Pays de la Loire relatif aux réseaux de fibre optique des collectivités locales 

26/11/2025 10 
Convention de partenariat entre Sarthe Numérique et la Chambre de Commerce et 
d’Industrie Le Mans – Sarthe pour l’organisation de la manifestation numérique Connect, 
la Sarthe au cœur du numérique 
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3. Tableau de bord  

 

 

  

2020 2021 2022 2023 2024 2025
Nombre de clients ADSL 28 989 21 459 11 267 6 538 4 018 1 563
Nombre de clients FTTH 19 970 52 705 90 318 115 341 127 882 139 296
Nombre de clients FTTH raccordés par année 11 794 32 735 37 613 25 023 12 541 11 414
Nombre de prises ouvertes commercialement1 61 577 131 442 208 734 214 688 218 179 219 881
Nombre de services pro en fibre optique et sdsl livrés dans l’année 429 431 447 492 495 349
Parc Entreprises et Secteur public 2 546 2 440 2 711 2 789 2 791 2 963
Prises de commandes entreprises et secteur public (k€) 760 750 546 337 367 403
Nombre de commandes entreprises et secteur public 376 407 507 732 741 647
CA Entreprises et secteur public (k€) 4 907 4 766 4 576 4 621 4 095 3 680
Part des opérateurs locaux dans les PDC de l'année (%) 70 58 59 62 50 45
Part des opérateurs locaux dans la valeur des PDC de l'année (%) 56 55 70 41 63 34
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4. Organigramme de Sarthe Numérique 
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VII. REVUE DE PRESSE – ANNÉE 2025
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